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Pratique professionnelle et stage 110   50 160 8 260     260 15 400   35 435 17 40 
TFE                     10     10 10 10 

Total                               50 
                                 

Ss –tot AIP 110   50 160 8 260     260 15 410   35 445 27 50 
                                 

SS-TOT FORMATION COMMUNE 655   75 730 53 675   40 715 52 575   90 665 45 150 
                                  

Liberté PO                                 
Droit constitutionnel     25 25 2                     2 
Psychologie clinique                         25 25 2 2 
Cours à option                         75 75 9 9 
Visites et conférences     15 15 2               10 10 2 4 
Philosophie du service social               30 30 3           3 
Traitement de texte     30 30 3                     3 
Informatique de gestion               30 30 3           3 
Droit pénal               25 25 2           2 
Sociologie de la famille                         25 25 2 2 
                                  

SS-TOT LIBERTE PO     70 70 7     85 85 8     135 135 15 30 

Total  655   145 800 60 675   125 800 60 575   225 800 60 180 
 



ANNEXE IV 
 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES A LA CATEGORIE TECHNIQUE 
 
 

 
  
Catégorie Technique  
 
Institut Supérieur Industriel à Mons 
Avenue V. Maistriau, 8a 7000 Mons 
E-mail : secretariatisims@hecfh.be 
 
Formations de Bacheliers et Masters 
Enseignement de type court et de type long de niveau universitaire 
 
A. Dispositions communes pour le type court et le type long. 
 
I. Inscriptions 
Les inscriptions ont lieu la première semaine de juillet et à partir du jour ouvrable qui suit le 15 août. 
 
II. Fréquentation des activités d’apprentissage. 
 
Certains cours pourront être organisés sous forme de modules, semaines partielles ou entières. Les 
étudiants seront avertis dans les trois jours ouvrables par le biais d’une communication aux panneaux 
d’affichage. 
 
III. De l’évaluation. 
 
En début d’année, les étudiants sont informés par chaque enseignant des objectifs pédagogiques 
poursuivis ainsi que des modalités d’évaluation. 
Des interrogations peuvent être organisées en cours d’année. L’étudiant qui s’absente le jour d’une 
interrogation justifie son absence dans les 10 jours ouvrables par tout document probant 
qu’il remet à l’enseignant et au secrétariat des études. 
Lorsqu’un cours est terminé, un examen peut être organisé dans le respect de la procédure en vigueur et 
avec l’accord du Directeur de Catégorie. (Publication des horaires et lieux d’examens aux panneaux 
d’affichage habituels au moins 10 jours à l’avance). Cet examen fait partie intégrante de la première 
session. 
 
IV. De l’empêchement de présenter un examen  
 
En première session d’examens, la récupération des examens pour l’étudiant qui, pour un motif légitime, 
n’a pu se présenter a un ou des examens aux dates prévues est organisée à condition que l’horaire 
d’examens prévoit de manière explicite un jour de récupération. L’étudiant pourra présenter au 
maximum trois examens. 
 
En seconde session, la récupération des examens, pour des questions d’organisation 
n’est pas rendue possible. 
 



V. Remise de travaux 
 
La non-remise de travaux à la date prévue, entraîne la  note de 0/20 pour  la partie y afférente. 
 
VI. Des examens de laboratoire. 
 
Des examens de laboratoire sont organisés lors de la première session. 
Si, pour des raisons d’organisation, ceux-ci ne peuvent être réorganisés en seconde session la cote 
obtenue en première session est reportée pour la seconde session. 
Chaque enseignant, titulaire des laboratoires, avertira en début d’année les étudiants des modalités 
d’évaluation des laboratoires et précisera si l’examen de laboratoire est réorganisé en seconde session. 
 
 
B. Enseignement de type court 
 
Quatre formations sont organisées : 
 
Bachelier en Electronique finalité Electronique appliquée  
Durée : 3 années d’études - 180 ECTS. 
Stages en Entreprise obligatoires en troisième année. 
 
Bachelier en Informatique et Systèmes finalité Réseaux et Télécommunications 
Durée : 3 années d’études - 180 ECTS. 
Stages en Entreprise obligatoires en troisième année. 
 
Bachelier en Techniques Graphiques finalité Techniques infographiques 
Durée : 3 années d’études  -180 ECTS 
Stages en Entreprise obligatoires en troisième année. 
 
Bachelier en Biotechnique finalité Bio-informatique et imagerie 
Formation en co-organisation avec la HEPCUT et la HEPHO 
Durée : 3 années d’études  -180 ECTS 
Stages en Entreprise obligatoires en troisième année. 
Organisation de la 1ère année d’études lors de l’année académique 2008-2009 
 
Les grilles horaires spécifiques et coefficients de pondération à ces quatre formations figurent en annexe. 
 
B1. Modalités d’organisation et d’évaluation des stages. 
 
Les stages dans les milieux professionnels sont obligatoires ; ils ont lieu durant le second quadrimestre 
de la troisième année d’études. 
Ceux-ci, d’une durée maximale de 14 semaines avec un minimum de onze semaines en entreprise, sont 
essentiellement à caractère technique. 
 
Une convention de stage est établie entre l’étudiant, la catégorie et l’institution d’accueil. Elle est signée 
par les trois parties et a pour objectif de confirmer les rôles et devoirs de chacun. 
 
Tous les titres et sujets de stages sont soumis, pour approbation, au Conseil de catégorie. 



Durant le stage, toute absence doit être signalée par l’étudiant le jour même : 
 
- au maître de stage (cf. convention) ; 
- au secrétariat des études ; 
- à l’enseignant titulaire de l’organisation du stage. 
 
 
A l’issue du stage, un rapport est rédigé et déposé par l’étudiant auprès de l’enseignant titulaire de 
l’organisation du stage. 
La date ultime et les modalités de remise du rapport écrit sont précisées dans l’horaire d’examens 
ou par le biais d’une communication aux panneaux d’affichage habituels. 
Pour les sections électronique et informatique, l’étudiant est tenu de retirer auprès de l’enseignant 
titulaire des stages, le document relatif aux modalités pratiques d’organisation de celui-ci. 
 
 L’évaluation du stage portera sur : 
 
- pour les sections Electronique et Informatique et Systèmes 
 
  a) travail réalisé durant le stage : 60% de la note globale : 60 points 

- fond par le maître de stage : 40 points 
- forme par l’enseignant suiveur : 10 points 
- respect des échéances : 10 points; 

  b) défense et présentation du stage devant jury: 40 % de la note globale : 40 points 
  - fond par le jury : 20 points 
  - forme par le jury : 20 points 
 
-pour la section Techniques Graphiques 
 
  a) rapport écrit : 60% de la note globale : 60 points 

- note attribuée par le maître de stage : 20 points 
- note attribuée par l’enseignant lecteur : 30 points 
- note attribuée pour le respects des échéances : 10 points; 
b) pré - défense interne orale du stage : 10%de la note globale : 10 points ; 

  c) défense et présentation du stage devant jury : 30 % de la note globale : 30 points. 
 
Dans chacune des sections, les étudiants sont avertis des modalités d’évaluation du stage par 
l’enseignant titulaire de l’organisation des stages. 
 
B2. Du travail de fin d’études. 
 
Le travail de fin d’études constitue une étape essentielle de la formation ; il doit témoigner d’une 
capacité de synthèse, de recherche et d’autonomie de l’étudiant. 
 
Les titres et sujets des travaux de fin d’études sont proposés aux étudiants par le(s) enseignant(s) 
titulaire(s) de l’organisation du travail de fin d’études et sont soumis , pour approbation, au Conseil de 
Catégorie. 
 
Pour la section Electronique, l’évaluation du travail de fin d’études portera sur : 
- 20% de la note pour le travail de l’année : 20 points ; 
- 20% de la note pour le travail écrit : 20 points; 



- 10% de la note pour la pré-défense devant jury interne : 10 points; 
- 50% de la note pour la présentation et défense devant jury externe : 50 points. 
 
Un échéancier est communiqué aux étudiants 
 
Pour la section Informatique et Systèmes, l’évaluation du travail de fin d’études portera sur : 
 
- travail écrit : 50% de la note globale : 50 points 
    - fond évalué par le promoteur : 35 points 
    - forme évaluée par le promoteur : 15 points 
- présentation et défense devant jury externe : 50% de la note globale : 50 points. 
    - fond évalué par le jury : 35 points 
    - forme évaluée par le jury : 15 points 
 
Un échéancier est communiqué aux étudiants 
 
Pour la section Techniques graphiques, l’évaluation du travail de fin d’études portera sur : 
 
- 20% de la note globale pour la présentation écrite et orale de l’état d’avancement du travail de fin 
d’études. Cette note est définitive et ne fera pas l’objet d’une seconde évaluation lors de la session 
de septembre. 
 
      Suivi promoteur interne : 20 points 
      Rapport écrit : 30 points 
      Présentation orale : 50 points 
 
-80% de la note globale pour la présentation écrite et orale devant le jury externe 
 
       Suivi promoteur interne : 20 points 
      rapport écrit : 20 points 
      pré- défense devant jury : 10 points 
      défense devant jury  externe: 50 points 
 
 Cette deuxième partie fera l’objet d’une nouvelle évaluation  lors de la session de septembre. 
 
Dans chacune des sections, les étudiants sont avertis des modalités d’évaluation du travail de fin 
d’études par le(s) enseignant(s) titulaire(s) de l’organisation du travail de fin d’études. 
 
La date ultime et les modalités de remise du travail de fin d’études sont précisées dans l’horaire 
d’examens ou par le biais d’une communication aux panneaux d’affichage habituels. 
 
 
B3. Prérequis. 
 
Dans les sections Electronique, Informatique et Systèmes, Techniques Graphiques et Biotechnique 
aucun prérequis n’est défini pour l’année académique 2008-2009 et ce, pour chaque année d’études 
organisées (en ce y compris les programmes personnalisés). 
 
 
 



C. Enseignement de type long et de niveau universitaire. 
 
La formation de Master en Sciences de l’Ingénieur Industriel est organisée en deux cycles : 
 
- un premier cycle, d’une durée de trois années d’études (180 ECTS) à l’issue duquel un diplôme de 
Bachelier en Sciences industrielles est délivré. 
 
- un second cycle, d’une durée de deux années d’études (120 ECTS) à l’issue duquel un diplôme de 
Master en Sciences de l’Ingénieur Industriel est délivré. 
 
C1. Bachelier en Sciences Industrielles. 
 
Le diplôme de Bachelier en Sciences Industrielles est délivré après trois années d’études. Chacune 
comprend 735 heures (60 ECTS) d’activités d’apprentissage. 
 
En seconde année des groupes de cours au choix sont proposés en 
Chimie-Biochimie, Construction, Electromécanique et Génie Electrique à raison de 210 heures. 
En troisième année, les groupes de cours au choix proposés à raison de 315 heures sont Construction et 
Génie Electrique. 
 
Un stage en entreprise obligatoire, d’une durée de six semaines, est organisé durant cette troisième année 
d’études.  
 
Les grilles horaires spécifiques  et coefficients de pondération à ce cycle figurent en annexe  . 
 
C2. Modalités d’organisation et d’évaluation du stage de troisième année de Bachelier en Sciences 
Industrielles. 
 
Le stage dans les milieux professionnels est obligatoire ; il est organisé durant le second quadrimestre de 
la troisième année d’études.  
 
Une convention de stage est établie entre l’étudiant, la catégorie et l’entreprise. 
Elle est signée par les trois parties et a pour objectif de confirmer les rôles et devoirs de chacun. 
 
Tous les titres et sujets de stages sont soumis, pour approbation, au Conseil de catégorie. 
 
Durant le stage, toute absence doit être signalée par l’étudiant le jour même : 
 
- au maître de stage (cf. convention) ; 
- au secrétariat des études ; 
- à l’enseignant titulaire de l’organisation du stage. 
 
 
A l’issue du stage, un rapport écrit est rédigé et déposé par l’étudiant auprès de l’enseignant titulaire de 
l’organisation du stage. 
La date ultime, les modalités de remise du rapport écrit et l’organisation des défenses de stage sont 
précisées par le biais d’une communication aux panneaux d’affichage habituels. 
 
 
 



L’évaluation portera (pour les groupes de cours au choix Construction et Génie Electrique) sur : 
 
- rapport de synthèse écrit et le journal de stage 30% de la note globale ; 
- note attribuée par le maître de stage 35% de la note globale ; 
- défense du stage (présentation orale) 35% de la note globale. 
 
Les étudiants sont avertis des modalités d’évaluation du stage par l’enseignant titulaire de l’organisation 
des stages. 
 
C3. Master en Sciences de l’Ingénieur industriel 
 
Second cycle d’une durée de deux années d’études (120 ECTS) à l’issue duquel le diplôme de Master en 
Sciences de l’Ingénieur Industriel est délivré. 
 
Les finalités proposées sont : 
 
Finalité Construction orientation Energie et environnement, 
Finalité Construction orientation Génie Civil et Bâtiment, 
Finalité Géomètre, 
Finalité Informatique. 
 
Pour l’année académique 2008-2009, la deuxième année de master en sciences de l’ingénieur industriel 
finalité Electricité et la deuxième année de Master en Sciences de l’ingénieur industriel finalité 
Electronique sont organisées. 
Les grilles horaires spécifiques et coefficients de pondération à ce cycle figurent en annexe . 
 
C4. Modalités d’organisation et d’évaluation du stage de deuxième année de Masters en Sciences de 
l’ingénieur industriel. 
 
Le stage dans les milieux professionnels est obligatoire ; il est organisé durant le premier quadrimestre.  
 
Une convention de stage est établie entre l’étudiant, la catégorie et l’entreprise. 
Elle est signée par les trois parties et a pour objectif de confirmer les rôles et devoirs de chacun. 
 
Tous les titres et sujets de stages sont soumis, pour approbation, au Conseil de catégorie. 
 
Durant le stage, toute absence doit être signalée par l’étudiant le jour même : 
 
- au maître de stage (cf. convention) ; 
- au secrétariat des études ; 
- à l’enseignant titulaire de l’organisation du stage. 
 
 
A l’issue du stage, un rapport écrit est rédigé et déposé par l’étudiant auprès de l’enseignant titulaire de 
l’organisation du stage. 
La date ultime, les modalités de remise du rapport écrit et l’organisation des défenses de stage sont 
précisées par le biais d’une communication aux panneaux d’affichage habituels. 
 
 
 



L’évaluation portera dans chacune des finalités organisées pour l’année académique 2008-2009 sur : 
- rapport de synthèse écrit et le journal de stage 30% de la note globale ; 
- note attribuée par le maître de stage 35% de la note globale ; 
- défense du stage (présentation orale) 35% de la note globale. 
 
C5. Modalités d’organisation et d’évaluation du travail de fin d’études de deuxième année de Masters en 
Sciences de l’ingénieur industriel. 
 
Le travail de fin d’études constitue une étape essentielle de la formation ; il doit témoigner d’une 
capacité de synthèse, de recherche et d’autonomie de l’étudiant. 
 
Les titres et sujets des travaux de fin d’études sont proposés aux étudiants par le promoteur du travail de 
fin d’études et sont soumis, pour approbation, au Conseil de Catégorie. 
 
Modalités d’évaluation du travail de fin d’études  
 
L’évaluation du travail de fin d’études portera sur : 
 
Finalité Electricité et Finalité Electronique 
 
 30% de la note globale pour le promoteur (interne ou externe), 
 20% de la note globale pour le rapport écrit, 
 10% de la note globale pour la présentation orale interne (pré - défense), 
 40% de la note globale pour la défense orale devant jury. 
 
L’évaluation du travail de fin d’études porte sur  
 
Finalité Informatique 
 
 10% de la note globale pour le lecteur du travail écrit, 
 20% de la note globale pour le(s) promoteur(s), 
 70% de la note globale pour la défense orale devant le jury. 
 
L’évaluation du travail de fin d’études porte sur  
 
Finalité Construction (orientation Energie et Environnement et orientation Génie Civil et Bâtiment) 
Et Finalité Géomètre 
 
 35% de la note globale pour la défense devant jury externe, 
 25% de la note globale pour la défense devant jury interne, 
 15% de la note globale pour le promoteur et le suiveur interne, 
 15% de la note globale pour le (s) promoteur(s) externe (s) ,  

Rq : Ce pourcentage est ajouté au promoteur et suiveur(s) interne(s) en cas d’absence de 
promoteur externe . 
10% de la note globale pour le lecteur du travail écrit. 

 
Les étudiants sont avertis des modalités d’évaluation par affichage dans les différents services. 
 
La date ultime et les modalités de remise du travail de fin d’études sont précisées dans l’horaire 
d’examens ou par le biais d’une communication aux panneaux d’affichages habituels. 



 
Les étudiants sont avertis des horaires de passages pour les pré-défenses et défense par affichage dans le 
service et aux panneaux d’affichages habituels. 
 
C6. Passerelles. 
 
Des passerelles pour les étudiants Bacheliers du type court sont organisées conformément aux 
dispositions en vigueur (AGCF 30 juin 2006). 
 
C7. Prérequis. 
 
Aucun prérequis n’est défini pour l’année académique 2008-2009 et ce, pour toutes les grilles horaires 
organisées pour le type long (en ce y compris les programmes passerelles et programmes personnalisés. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 











 
  
 

 
 

      

Formation psychologique et pédagogique     

Séminaire d'insertion professionnelle 46 4 

Psychologie des handicapés et des inadaptés 36 3 

Psychologie générale 92 8 

      

Activités d'intégration professionnelle     

Compléments de formation 25 1 

Stages  150 10 

TOTAL 886 75 
 

Pondérations 2008-2009 

1ère Normale Primaire  Pond.

Connaissances socio-culturelles     

Philosophie et histoire des religions 30 2 

      

Connaissances socio-affectives     

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 

Psychologie du développement 30 2 

      

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires     

Maîtrise écrite et orale de la langue française 45 4 

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et TIC en enseignement 0+15 1 

Mathématiques 75 5 

Français 75 5 

Etude du milieu: formation scientifique 30 2 

Etude du milieu: formation historique 30 2 

Etude du milieu: formation géographique 30 2 

Education corporelle et psychomotricité 30 2 

Education musicale 30 2 

Education plastique 30 2 
      

Connaissances pédagogiques     



 
  
 

 
 

Psychologie des apprentissages 30 2 

Pédagogie générale 30 2 

      

Le savoir-faire     

Ateliers de formation professionnelle 150 6 

Stage pédagogique 60 4 

      

Activités interdisciplinaires de construction de l'identité professionnelle     

Identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 30 2 

      

TOTAL 780 49 
 

Pondérations 2008-2009 
1ère Normale Préscolaire  Pond.

Connaissances socio-culturelles     

Philosophie et histoire des religions 30 2 

      

Connaissances socio-affectives     

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 

Psychologie du développement 30 2 

      

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires     

Maîtrise écrite et orale de la langue française 45 4 

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et TIC en enseignement 0+15 1 

Mathématiques 30 2 

Français 60 4 

Etude du milieu: formation scientifique 15 1 

Etude du milieu: formation historique 15 1 

Etude du milieu: formation géographique 15 1 

Education corporelle et psychomotricité 75 5 

Education musicale 75 5 

Education plastique 60+15 5 
      



 
  
 

 
 

Connaissances pédagogiques     

Psychologie des apprentissages 30 2 

Pédagogie générale 30 2 

      

Le savoir-faire     

Ateliers de formation professionnelle 150 6 

Stage pédagogique 60 4 

      

Activités interdisciplinaires de construction de l'identité professionnelle     

Identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 30 2 

TOTAL 810 51 

 
 
 
 
 

Pondérations 2008-2009 

1ère Normale Secondaire  Pond.

Connaissances socio-culturelles     

Philosophie et histoire des religions 30 2 

      

Connaissances socio-affectives     

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 

Psychologie du développement 30 2 

      

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires     

Maîtrise écrite et orale de la langue française 45 4 

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et TIC en enseignement 0+15 1 

Détail des cours suivant les sous-sections ci-dessous     

      

Connaissances pédagogiques     

Psychologie des apprentissages 30 2 

Pédagogie générale 30 2 

      



 
  
 

 
 

Le savoir-faire     

Ateliers de formation professionnelle 150 6 

Stage pédagogique 60 4 

      
Activités interdisciplinaires de construction de l'identité 
professionnelle     

Identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 30 2 

      

Les savoirs disciplinaires et la didactique des disciplines     

   

Régendat en mathématiques     

Formation mathématique de base 240 17 

Applications mathématiques: traitement numérique des données 30+15 3 

Applications mathématiques: éléments de physique 30+15 3 
Applications mathématiques: algorithmique et utilisation des 
calculatrices 30+15 3 

TOTAL 825 53 

      

Régendat en sciences humaines     

Histoire 120 8 

Géographie 120 8 

Sciences sociales 90+30 8 

TOTAL 810 51 

      

Régendat en langues germaniques     

Anglais 180+15 13 

Néerlandais 165+30 13 

TOTAL 840 53 

      

Régendat en arts plastiques     

Formation théorique 60 4 

Formation technique et artistique 210+60 18 

Atelier de recherche plastique pluridisciplinaire 60 4 

TOTAL 840 53 
 



 
  
 

 
 

Régendat en sciences économiques     

Economie générale 40 2 

Droit 20 2 

Actualité économique 30 2 

Statistiques 30 2 

Economie de l'entreprise 60 4 

Comptabilité et informatique appliquée 120 5 

Economie financière 30 3 

Bureautique 30 4 

TOTAL 810 51 
 

Les savoirs disciplinaires et la didactique des disciplines     

Régendat en sciences     

Biologie 90+30 8 

Chimie 120 8 

Physique 120 8 

TOTAL 810 51 
 
 

Régendat en français - français langue étrangère / français - 
morale     

Français 240 17 

Français langue étrangère / morale 90+30 8 

TOTAL 810 52 
 
 

Pondérations 2008-2009 

1ère Normale Secondaire Technique  Pond. 

Connaissances socio-culturelles     

Philosophie et histoire des religions 30 2 

      

Connaissances socio-affectives     

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 

Psychologie du développement 30 2 

      



 
  
 

 
 

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires     

Maîtrise écrite et orale de la langue française 45 4 
Utilisation de l'ordinateur et apport des medias et des TIC en 
enseignement 15 1 

Détail des cours suivant les sous-sections ci-dessous     

      

Connaissances pédagogiques     

Psychologie des apprentissages 30 2 

Pédagogie générale 30 2 

      

Le savoir-faire     

Ateliers de formation professionnelle 150 6 

Stage pédagogique 60 4 

      
Activités interdisciplinaires de construction de l'identité 
professionnelle     

Identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 30 2 

      

Les savoirs disciplinaires et la didactique des disciplines     

Régendat technique en bois-construction     

Formation scientifique appliquée 60 4 

Formation technique et technologique - Bois 105 7 

Formation technique et technologique - Construction 105 7 

Travaux pratiques - Bois 55 4 

Travaux pratiques - Construction 50 3 

      

Régendat technique en électromécanique     

Formation scientifique appliquée 60 4 

Formation technique et technologique - Mécanique 105 7 

Formation technique et technologique - Electricité 105 7 

Travaux pratiques - Mécanique 50 4 

Travaux pratiques - Electricité 55 3 

      

TOTAL 825 52 
 



 
  
 

 
 

 
 Bachelier en Biotechnique Biotechnique 1 
 
 
 Grille validée le 18/08/2008 
 
 
 
 Formation commune 
 Sciences appliquées Pond. H./an ECTS 
 TX1MAT Mathématique appliquée 5 60,0 5,00 
 TX1PHY Physique appliquée 9 105,0 9,00 
 TX1CHI Chimie appliquée 8 90,0 8,00 
 Sciences et techniques Pond. H./an ECTS 
 TX1EEA Electricité et électronique appliquée 9 105,0 9,00 
 TX1INF Informatique appliquée 8 105,0 8,00 
 TX1BPH Eléments de Biophysique 3 30,0 3,00 
 Sciences du vivant Pond. H./an ECTS 
 TX1BIO Biologie appliquée 6 75,0 6,00 
 TX1BMA Biochimie et microbiologie appliquées 6 75,0 6,00 
 TX1PHH Eléments de Physiologie humaine 4 45,0 4,00 
 TX1BEQ Bioéthique et qualité 2 15,0 2,00 
 
 Nombre d'heures : 705,0h - Nombre d'ECTS : 60,00 
 
 Pour cours à pondération nulle :  C Coté - P Participation obligatoire - NP Participation non obligatoire 
 Pour tous les cours : rien cours normal - TP Travaux pratiques - Sta Stages  
 
 Rf - Report forcé en 2e session - E12 : échec à moins de 12 - Pr : Prérequis pour le passage dans l'année supérieure 
 



Annexe II 
Critères de délibération 

 
 

L’article 6 § 2 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du                        
2 juillet 96 précise que les décisions du jury sont formellement motivées. 

 
L’esprit de la délibération peut être aidé, entre autres et à titre d’exemples, par les 
considérations suivantes : 
 

 Admission 
 

- Admission de plein droit 
 
1ère et 2ème sessions 
 
Le jury d’examens déclare admis de plein droit l’étudiant qui a obtenu au moins 50 % 
des points attribués à chaque examen et 60 % des points attribués à l’épreuve. 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et 
normale technique moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, le jury 
d’examens déclare admis de plein droit l’étudiant qui a obtenu au moins 50 % des 
points attribués à chaque examen, 60 % des points attribués à l’examen de maîtrise 
écrite et orale de la langue française et 60 % de l’ensemble des examens de l’année 
d’études. 
Dans les situations de réussite de plein droit dès lors claires et non équivoques, la 
référence aux résultats totaux obtenus, en pourcentage ou en points, et la mention de 
réussite suffisent. 
 
Les mentions sont la satisfaction, la distinction, la grande distinction et la plus grande 
distinction. La distinction, la grande distinction et la plus grande distinction 
s’obtiennent généralement si le résultat global de l’étudiant atteint respectivement 70, 
80, 90 % du maximum des points de l’épreuve. 
L’étudiant qui a 60 % des points au total de l’épreuve, 50 % des points attribués à 
chaque examen et, pour les sections normales préscolaire, normale primaire, normale 
secondaire et normale technique moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, 
60 % des points attribués à l’examen de maîtrise écrite et orale de la langue française, 
est admis d’office dans l’année supérieure avec mention suivant son pourcentage 
global : 
- satisfaction : 60 % et plus ; 
- distinction : 70 % et plus ; 
- grande distinction : 80 % et plus ; 
- la plus grande distinction : 90 % et plus. 

 
Dans une situation de réussite de plein droit, si le jury délibère afin d’attribuer un 
grade supérieur vu l’ensemble des résultats, et si le grade supérieur est attribué, il y a 
lieu de motiver formellement la décision. 
 
 
 
A titre d’exemples, les critères de motivation peuvent notamment être : 



 
- De plein droit ; 
- Participation / implication aux activités d’enseignement ; 
- Caractère accidentel des échecs ; 
- Echecs limités en qualité et / ou en quantité ; 
- Résultats des années d’études antérieures ; 
- Adaptabilité au milieu professionnel ; 
- Cas de circonstances exceptionnelles et cas de force majeure appréciés par le jury. 
 
- Admission après délibération 

 
1ère session 
 
Les étudiants qui ne sont pas admis de plein droit peuvent toutefois être admis aux 
trois conditions suivantes : 
a) avoir 60 % de moyenne ; 
b) demande de vote par un membre du jury ; 
c) réunir une majorité simple de votes favorables. 
 
Dans le cas contraire, en première session, l’étudiant est ajourné. 
 
2ème session 
 
Les étudiants qui veulent présenter la seconde session doivent s’y inscrire. 
Dans le calcul de la moyenne de la seconde session, on tient compte 
obligatoirement des résultats des examens représentés lors de cette session. 
Pour établir la moyenne de seconde session, on comptabilise des « 0 » pour les 
examens non présentés. 
En deuxième session, les étudiants qui ne sont pas admis de plein droit peuvent 
toutefois être admis aux deux conditions suivantes : 

a) demande de vote par un membre du jury ; 
b) réunir une majorité simple de votes favorables. 

 
En cas de réussite après délibération, l’octroi d’un grade (D, GD, PGD) sera 
délibéré sur base de critères préalablement définis. 
 
Critères de motivation : 
 
- Participation / implication aux activités d’enseignement ; 
- Caractère accidentel du (des) échec(s) ; 
- Echecs limités en qualité et / ou en quantité ; 
- Résultats des années d’études antérieures ; 
- Evolution pédagogique régulière et positive ; 
- Originalité/qualité du travail de fin d’études ; 
- Adaptabilité au milieu professionnel ; 
- Cas de circonstances exceptionnelles et cas de force majeure appréciés par le 

jury ; 
- Octroi du grade : participation / implication aux activités d’enseignement ; 
- Octroi du grade : caractère accidentel des échecs ; 
- Octroi du grade : échecs limités en qualité et / ou en quantité ; 



- Octroi du grade : résultats des années d’études antérieures ; 
- Octroi du grade : évolution pédagogique régulière et positive ; 
- Octroi du grade : originalité / qualité du travail de fin d’études.   

 
En plus de ces critères « généraux », d’autres critères peuvent intervenir : 
 

- Pourcentage pondéré élevé de l’ensemble des résultats ; 
- Pourcentage supérieur à 60 % et échec unique ; 
- Un seul échec faible ; 
- Echecs faibles et peu nombreux ; 
- Progrès réalisés entre les deux sessions ; 
- Résultats en travaux pratiques ; 
- Progrès réalisés en travaux pratiques ; 
- Résultats en stage ; 
- Progrès réalisés en stage ; 
- Motivation de l’étudiant notamment en stage. 

 
 

- Réussite à au moins 48 crédits 
 
 
 
 
2ème session 
 
A l’issue de la 2ème session, le jury d’examens prononce la réussite d’une année 
d’études non diplômante dès que l’étudiant a acquis durant cette année d’études un 
ensemble d’au moins 48 crédits pour chacun desquels il a obtenu au moins 50 % des 
points et pour l’ensemble desquels il a totalisé au moins 60 % des points pour autant 
qu’aucun des 12 crédits résiduels n’ait été défini comme prérequis nécessaire à la 
poursuite des études. 
 
Critère de motivation : 
 
- Réussite à au moins 48 crédits en application de l’article 11 de l’AGCF du 02 juillet                      
1996.  
 

 
 

 Ajournement 
 

La note attribuée en première session pour les activités de stages, les travaux pratiques, 
les travaux de fin d’études ou les mémoires qui, pour des raisons impératives 
d’organisation appréciées par le jury d’examens, ne peuvent faire l’objet d’une 
remédiation et d’une seconde évaluation, est reportée en seconde session si elle atteint 
50 % des points au moins. Elle peut être reportée en seconde session, alors qu’elle est 
inférieure à 50 % des points, pour l’étudiant dont le jury d’examens prononce 
l’ajournement. 
 
 



- Ajournement après une première session complète 
 

Critères de motivation : 
 
- Moyenne inférieure à 60 % ; 
- Une note inférieure à 50 % ; 
- Une note inférieure à 60 % en maîtrise écrite et orale de la langue française 

(catégorie pédagogique) ; 
- Au moins un échec, mais jugé trop grave ; 
- Au moins un échec, mais dans une matière qui constitue les fondements essentiels 

des études menant à l’obtention du titre brigué ; 
- Plusieurs notes inférieures à 50 ; 
- Moyenne inférieure à 50 % ; 
- Stages insuffisants mais possibilité de remédiation pendant les vacances d’été ; 
- Travail de fin d’études insuffisant mais possibilité de remédiation pendant les 

vacances d’été ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note (participation 

/ implication aux activités d’enseignement) ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note [caractère 

accidentel du (des) échec(s)] ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note (échecs 

limités en qualité et / ou en quantité) ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note (résultats des 

années d’études antérieures) ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note (évolution 

pédagogique régulière et positive) ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note (originalité / 

qualité du travail de fin d’études) ; 
- Stages insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note (cas de 

circonstances exceptionnelles et cas de force majeure appréciés par le jury) ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

(participation / implication aux activités d’enseignement) ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

[caractère accidentel du (des) échec(s)] ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

(échecs limités en qualité et / ou en quantité) ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

(résultats des années d’études antérieures) ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

(évolution pédagogique régulière et positive) ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

(adaptabilité au milieu professionnel) ; 
- Travaux pratiques insuffisants, impossibilité de remédiation mais report de note 

(cas de circonstances exceptionnelles et cas de force majeure appréciés par le 
jury) ; 

- Travail de fin d’études insuffisant, impossibilité de remédiation mais report de 
note (participation / implication aux activités d’enseignement) ; 

- Travail de fin d’études insuffisant, impossibilité de remédiaiton mais report de 
note [caractère accidentel du (des) échec(s)] ; 



- Travail de fin d’études insuffisant, impossibilité de remédiation mais report de 
note (échecs limités en qualité et / ou en quantité) ; 

- Travail de fin d’études insuffisant, impossibilité de remédiation mais report de 
note (résultats des années d’études antérieures) ; 

- Travail de fin d’études insuffisant, impossibilité de remédiation mais report de 
note (évolution pédagogique régulière et positive) ; 

- Travail de fin d’études insuffisant, impossibilité de remédiation mais report de 
note (adaptabilité au milieu professionnel) ; 

- Ateliers de formation professionnelle insuffisants, impossibilité de remédiation et 
report de note. 

 
- Ajournement après une première session incomplète 
 
Critères de motivation : 
   

- Absence à un (ou plusieurs) examen(s) avec motif légitime approuvé par le 
Directeur de catégorie ; 

- Autorisation accordée de présenter et de défendre le travail de fin d’études pour la 
première fois en seconde session. 

 
  Refus 
 
- Echec d’office 
 
1ère et 2ème sessions 
 
Dans certains cas l’échec résulte, sans appréciation possible du jury d’examens, des 
dispositions de l’AGCF du 02 juillet 1996. Dans ces cas, la motivation se résume à 
l’indication du motif d’échec d’office. 
 
Critères de motivation : 
 
- Motifs disciplinaires conformément au règlement des études ; 
- Non présentation de l’épreuve au cours de la première session d’examens, sauf cas de force  

majeure apprécié par le Président du jury ; 
- Absence en 1ère session à au moins un examen sauf motif légitime ; 
- Abandon de session ; 
- Absence en 2ème session à au moins un examen avec motif légitime. 
 
- Refus après délibération 
 
1ère session 
 
Critères de motivation : 
 
- Stages insuffisants et impossibilité d’organiser des stages pendant les vacances d’été ; 
- Travaux pratiques insuffisants et impossibilité d’organiser des travaux pratiques pendant 

les vacances d’été ; 
- Travail de fin d’études insuffisant et impossibilité de revoir la partie pratique pendant les 
vacances d’été ; 



- TFE insuffisant et impossibilité du suivi du TFE pendant les vacances d’été. 
 
2ème session 
 
Tous les étudiants qui, au terme de la seconde session, ne satisfont pas aux conditions 
d’admission. 
 
 
 
N.B. : Ces motivations (ou toute autre liée à une situation de fait particulière) 
interviendront soit telles qu’elles, soit – selon l’appréciation des jurys – comme utiles 
compléments, dans le même esprit, aux motivations préétablies générées 
automatiquement par le programme informatique (Gesetu) adapté par la Haute Ecole. 
 
Légendes des décisions et motifs pour les délibérations de première session 
Sont admis 
avec la plus grande distinction 
PGDIS 
 
PD De plein droit 
A Après délibération: caractère limité ou accidentel du ou des échecs, appréciable en 
fonction du profil général des notes obtenues 
B Après délibération : évolution pédagogique de l'étudiant(e) favorable et régulière sur 
une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de réussite raisonnable 
C Après délibération : pour l'étudiant de dernière année, vu la qualité du travail de fin 
d'étude et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 
 
avec grande distinction 
GDIS 
 
PD De plein droit 
A Après délibération: caractère limité ou accidentel du ou des échecs, appréciable en 
fonction du profil général des notes obtenues 
B Après délibération : évolution pédagogique de l'étudiant(e) favorable et régulière sur 
une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de réussite raisonnable 
C Après délibération : pour l'étudiant de dernière année, vu la qualité du travail de fin 
d'étude et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 
 
avec distinction 
DIS 
 
PD De plein droit 
A Après délibération: caractère limité ou accidentel du ou des échecs, appréciable en 
fonction du profil général des notes obtenues 
B Après délibération : évolution pédagogique de l'étudiant(e) favorable et régulière sur 
une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de réussite raisonnable 
C Après délibération : pour l'étudiant de dernière année, vu la qualité du travail de fin 
d'étude et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 
 
 



 
 
avec satisfaction 
SAT 
 
PD De plein droit 
A Après délibération: caractère limité ou accidentel du ou des échecs, appréciable en 
fonction du profil général des notes obtenues 
B Après délibération : évolution pédagogique de l'étudiant(e) favorable et régulière sur 
une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de réussite raisonnable 
C Après délibération : pour l'étudiant de dernière année, vu la qualité du travail de fin 
d'étude et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 
 
Sont ajournés pour une seconde session 
après une 1ère session complète 
AJ 
 
ECH Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% 
M60 Moyenne inférieure à 60% 
ECHM60 Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% 
 
après une première session incomplète avec une justification d'absence approuvée 
AJML 
 
ABSJ Absence  justifiée 
 
reporté en seconde session pour le TFE, le mémoire ou les stages 
AJMEM 
 
TFE TFE, stage, travaux pratiques 
 
proposé en seconde session prolongée jusqu'au 1er février au plus tard (pour le TFE, 
mémoire, stage) 
AJPRO 
 
* 
 
Sont refusés 
après une session complète avec dispense(s) 
REFCDDIS Motifs disciplinaires 
 
DISC Motif disciplinaire 
* 
 
après une session complète avec dispense(s) 
REFCDTFE Tfe, Stages, Travaux pratiques 
 
TFER TFE, stage, travaux pratiques ne pouvant faire l'objet de remédiation 
* 
 



après une session incomplète justifiée et dispense(s) pos. 
REFIDTFE Tfe, Stages, Travaux pratiques 
 
TFER TFE, stage, travaux pratiques ne pouvant faire l'objet de remédiation 
* 
 
après une session incomplète 
REFIDIS Motifs disciplinaires 
 
DISC Motif disciplinaire 
* 
 
après une session incomplète 
REFABS Absences non justifiées 
 
ABSNJ Absence non justifiée 
 
Abandon en cours de session 
REFABAND Abandon après présentation d'examens en application de l'article 17 de 
l'AGCF du 2 juillet 1996 
 
* 
 
 

 



Annexe au 
Projet pédagogique, social et culturel. 
Règlement général des études. 
Règlement général des examens. 

 
Mémento terminologique  

 
Académie 
Institution universitaire issue de l’association d’Universités et de  Hautes Ecoles. 
 
Activités d’apprentissage 
Ces activités désignent dans les Hautes Ecoles organisées par la Communauté française : 

• Les cours théoriques, les séances d’applications, les travaux pratiques, les laboratoires, 
les activités didactiques et les autres activités figurant au programme d’études ; 

• Les travaux de fin d’année, le mémoire ou le travail de fin d’études ; 
• Les stages prévus au programme d’études, organisés individuellement ou en groupe ; 
• Les sessions d’examens à l’exception du temps consacré par l’étudiant à l’étude 

personnelle.  
 
Dans la catégorie pédagogique. 

o Les activités d’enseignement de type A sont des activités d’enseignement qui 
regroupent les étudiants de l’ensemble des sections d’enseignement normal ; 

o Les activités de type B sont des activités d’enseignement qui sont données aux 
étudiants d’une même section ; 

o Les activités de type C sont des activités d’enseignement à caractère pratique 
organisées en groupes réduits.  Elles sont constituées par les ateliers de formation 
professionnelle et les activités de séminaire. (décret du 12.01.2001 – art.2) 

  
Admission (conditions d’) 
Pour être admis à suivre les activités d’apprentissage dispensées par la haute école, l’étudiant 
doit remplir les conditions administratives et financières reprises au Règlement des études. 
 
Aides sociales 
La Communauté française intervient, au moyen de subsides sociaux  gérés par le Conseil 
social, dans le financement des besoins sociaux des étudiants. 
10% des subsides sociaux doivent servir au fonctionnement du Conseil des étudiants. 
Ces aides sont dites  

1. directes et individualisées 
Cette intervention est décidée au cas par cas en faveur des étudiants en difficulté et 
conformément aux critères d’octroi de l’aide sociale définis par le Conseil social, dans 
le respect de l’article 90 du décret du 5 août 1995. 
2 .indirectes (ou collectives)  
Pour celles qui sont octroyées en soutien d’activités dans certains secteurs (culturels, 
sportifs, etc…) sur base également de critères préalablement définis par le Conseil 
social. 

Outre le fonctionnement du Conseil social, les subsides sociaux peuvent également être 
utilisés dans le cadre du fonctionnement d’un Service social ou d’un Service d’orientation. 
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Ajournement  
Action de renvoyer à une session d’examens ultérieure. 
 
Année académique  
Le temps nécessaire à la réalisation d’une année d’études, formé de deux semestres 
commençant le 15 septembre et se terminant le 14 septembre. 
 
Année d’études  
Unité de division d’un programme en cycle d’études. 
 
Ateliers de formation professionnelle   

• les ateliers de formation professionnelle : un ensemble d’activités susceptibles de faire 
émerger des compétences méthodologiques et un regard réflexif sur celles-ci ; 

• les stages pratiques d’enseignement (dans la catégorie pédagogique) : mise en 
situation réelle des étudiants. Les stages organisés dans les trois années d’études.  En 
1ère année : activités d’observation participante.  En 2ème et 3ème années, l’étudiant 
prend effectivement en charge une classe (décret du 12.12.2000 – art.10) 

• dans les autres catégories : 
 
Autoévaluation de la qualité (rapport d’) 
Voir qualité 
 
Autorités de la Haute Ecole 
Le Conseil d’Administration ou le Collège de Direction. 
 
Bachelier 
Grade académique délivré à l’issue de trois années d’études. Il peut être : 
- professionnalisant (type court) quand il sanctionne des études de premier cycle de 180 
crédits associés. 
- non professionnalisant (type long), s’il est obtenu après un cycle de 180 crédits donnant 
accès au Master (dit aussi de « transition ») pour l’accès au deuxième cycle des études. 
 
Catégorie 
Entité regroupant au sein d’une Haute Ecole des activités d’une même catégorie 
d’enseignement supérieur.  Une catégorie est dirigée par un directeur.  
 
Les études supérieures de type court (TC) ou de type long (TL) sont organisées dans les 
catégories suivantes : 
-  enseignement supérieur économique (TC) 
- enseignement supérieur pédagogique (TC) 
- enseignement supérieur social (TC) 
- enseignement supérieur technique (TC et TL) 
 
 
Cellule de prospective pédagogique  (externe à la HE) 
Composée d’un service d’étude et d’un service de coordination de la gestion, de la recherche 
et de la formation, l’Observatoire pédagogique réalisera des études relatives aux nouveautés 
pédagogiques et à leur évaluation. 
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Collège de direction 
Instance dont les compétences sont reprises au point 7 du PPSC et qui, notamment,  

• assure l’exécution des décisions du Conseil d’administration ou de l’organe de gestion 
de la Haute Ecole; 

• prend les décisions pour lesquelles il a reçu délégation et exerce les compétences 
attribuées, avant les Hautes Ecoles, aux directeurs des établissements d’enseignement 
supérieurs et aux directeurs adjoints;  

• assure l’exécution des décisions du Conseil d’administration ou de l’organe de gestion 
de la Haute Ecole ; 

• est compétent pour une série de décisions propres, non déléguées dans le cadre de la 
certification des études (choix des membres extérieurs à l’établissement pour la 
composition des jurys,…). 

 
Comité de négociation 
Analyse les propositions de regroupement d’établissements d’enseignement supérieur et de 
fusion de Hautes Ecoles et arbitre les conflits éventuels. 
Le Comité est composé de trois représentants des associations d’étudiants, d’un représentant 
de chaque organisation syndicale interprofessionnelle et de représentants des autorités des 
H.E.  
 
Commission communautaire pédagogique (externe à la HEH)  
 
Ses missions sont : 

• d’émettre un avis sur le respect par le projet pédagogique, social et culturel (PPSC) de 
chaque Haute Ecole ou sur le respect par la Haute Ecole de son PPSC (rapport 
d’évaluation de la Haute Ecole, contrôle de l’enseignement, examen du règlement 
général des études) ; 

• d’assurer la médiation en cas de conflit d’intérêt entre les composantes d’une H.E.; 
• de recevoir les critères de délibération des jurys pour les étudiants n’ayant pas réussi 

de plein droit, critères adoptés par les autorités de chaque Haute Ecole, 
Les Rapports d’activités rendent compte du bon accomplissement des missions confiées aux 
Hautes Ecoles. 
 
Commission de concertation sur les frais administratifs spécifiques 
Commission composée, à parts égales, de représentants de la direction, de représentants des 
membres du personnel et de représentants étudiants. 
 
Conseil d’administration 
L’organe de gestion ainsi nommé qui gère la Haute Ecole et dont les compétences sont 
reprises au point 7 du PPSC. 
 
Conseil des étudiants 
Composé de 7 membres au moins élus chaque année entre le 1er mars et le 30 avril au sein de 
la Haute Ecole.  Le Conseil des étudiants désigne ses représentants dans l’organisation 
représentative des étudiants au niveau communautaire pour autant que le quorum (10%) ait 
été atteint lors des élections. 
Il représente, défend et promeut les intérêts des étudiants notamment sur toutes les questions 
relatives à l’enseignement, à la pédagogie et à la gestion de leur Haute Ecole. 
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Il suscite la participation des étudiants dans un objectif de citoyenneté responsable et assure la 
transmission de l’information entre les autorités de la Haute Ecole et les étudiants. 
Il peut aussi émettre un avis ou une proposition concernant directement les étudiants et les 
matières relevant de la gestion et de l’enseignement dispensé par la Haute Ecole. 
 
Des moyens en infrastructure et en matériel sont mis à sa disposition pour la réalisation de ses 
missions. 
 
10 % des subsides sociaux sont consacrés aux moyens financiers du Conseil des étudiants. 
 
Conseil général des Hautes Ecoles (externe à la HEH) 
Créé auprès de l’Administration de l’enseignement supérieur, il rend des avis sur toute 
question relative à l’enseignement dispensé dans les Hautes Ecoles. 
Il organise la collaboration entre les réseaux notamment en matière de passerelles de 
programmation et de formation continuée. 
 
Conseil de catégorie 
Chaque catégorie possède une instance représentative composée de membres du personnel 
élus, de représentants étudiants et de membres désignés par le Collège de direction. Ces 
attributions sont : fixer la répartition des emplois au sein de la catégorie et rendre des avis au 
Collège de direction et au Conseil d’administration.   
  
Conseil pédagogique 
Est consulté par l’organe de gestion pour toute question concernant l’utilisation des moyens 
pédagogiques et l’affectation des ressources humaines. Ses attributions sont fixées au point 7 
du PPSC. 
 
Conseil social 
Est consulté par l’organe de gestion et par le Collège de direction pour toute question relative 
aux conditions matérielles et sociales des étudiants. 
Le Conseil social émet un avis lors de propositions de fusion établies par les autorités  des 
Hautes Ecoles. – Voir aussi « aides sociales ». 
Ses attributions sont fixées au point 7 du PPSC. 
 
Conseils supérieurs (externes à la Haute Ecole) 
Adjoints au Conseil général des Hautes Ecoles pour chaque catégorie.  Ils émettent des 
recommandations sur les matières qui sont de la compétence du Conseil général mais 
spécifiques à chacune des catégories concernées. – Voir Conseil général des Hautes Ecoles. 
 
Crédits anticipés 
Crédits pouvant être valorisés dans l’année supérieure au prorata des dispenses obtenues pour 
l’année en cours. 
 
Crédits résiduels 
Crédits restant dus lors de la réussite partielle d’une année à 48 crédits. 
 
Cursus  
Etudes conduisant à un grade académique déterminé. Un cursus peut s’étendre sur un ou 
plusieurs cycles d’études. 
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Cycle 
Suite d’années d’études menant à l’obtention d’un grade académique. L’enseignement 
supérieur est organisé en trois cycles.  
 
Délibération  
Discussion orale par les membres du jury d’examens sur le bien fondé d’accepter, d’ajourner 
ou de refuser un étudiant à l’issue d’une session d’examens. 
 
Département 
Entité constituée au sein d’une catégorie d’études. 
 
Directeur de catégorie 
Il dirige une catégorie d’études au sein de la Haute Ecole. Son mandat de 5 ans est 
renouvelable.  Il peut exercer une charge d’enseignement (décret art.71). 
Le directeur de catégorie a notamment des compétences propres dans le cadre des 
certifications des études (présidence des jurys, détermination du caractère oral ou écrit des 
examens, refus d’inscription aux examens des étudiants irréguliers,…). 
 
Directeur-président 
Il préside le Collège de direction composé des directeurs de catégories et assume la 
responsabilité de la direction de la Haute Ecole. Son mandat est de cinq ans renouvelable.  Il 
peut diriger plusieurs catégories et exercer une charge d’enseignement.  Il représente la Haute 
Ecole à l’extérieur.  
 
Dispense et reports de notes 
Autorisation de ne pas présenter une activité d’enseignement prévue au programme d’études 
d’une année académique, en raison de l’acquisition de crédits sanctionnant des études ou 
parties d’études supérieures suivies avec succès ou en raison d’une expérience personnelle ou 
professionnelle en rapport avec les études concernées. 
Il existe trois sortes de dispenses : 

• Les autorités de la Haute Ecole peuvent dispenser les étudiants d’un cours ou d’une 
partie du programme d’études en considération des études ou parties d’études qu’ils 
ont déjà réussies. 

• Pour autant qu’il ait participé à tous les examens, l’étudiant ajourné est dispensé de 
représenter en seconde session les examens qu’il a réussis en première session avec 
une note de 10/20 et de 12/20 - dans les sections normale primaire, normale 
préscolaire, normale secondaire et normale technique moyenne - pour l’examen de 
Maîtrise écrite et orale de la langue française-. La dispense fait alors l’objet d’un 
report de notes. 

• Des dispenses en cas d’échec peuvent être accordées à un étudiant qui recommence la 
même année de la même section. La dispense fait l’objet d’un report de notes (à 
12/20) s’il n’y a pas changement de HE. 

 
Domaine d’études 
Branche de la connaissance qui correspond à un ou plusieurs cursus, appelée catégorie dans le 
décret du 5 août 1995 fixant l’organisation générale de l’enseignement supérieur en hautes 
écoles. 
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Droit d’inscription 
Le droit d’inscription comprend le minerval, les frais administratifs, les frais d’études 
spécifiques et le droit d’inscription spécifique s’il échet. 
 
 
Droit d’inscription spécifique   
Un droit d’inscription spécifique est exigé pour les étudiants non soumis à l’obligation 
scolaire et non ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne et dont les parents ou 
tuteur légal non belges ne résident pas en Belgique (et autres conditions…). 
Le droit d’inscription spécifique doit être payé pour le 15 novembre au plus tard.  Dans le cas 
contraire, l’étudiant ne pourra, le cas échéant, être repris pour le calcul du financement. 
Des catégories d’exemption ont été définies par le législateur (art.59 de la loi du 21.06.1985 et 
art.1er de l’arrêté de l’Exécutif du 25.09.1991).  
 
ECTS  
European Credit Transfert System 
Système de crédits (60 ECTS par année d’études) basé sur la charge de travail des étudiants 
exigée pour réaliser les objectifs d’un programme, objectifs indiqués en terme de résultats 
d’études et de compétences à acquérir.  
 
Epreuve  
Ensemble des examens d’une année d’études. 
 
Equivalence 
Processus – conforme à la loi du 19 mars 1971 relative à l’équivalence des diplômes et 
certificats d’études étrangers – visant  à assimiler, pour un étudiant, ses compétences et 
savoirs, certifiés par un ou plusieurs titres, certificats d’études ou diplômes étrangers, à ceux 
requis à l’issue d’études dans nos établissements d’enseignement supérieur. Cette équivalence 
est attestée par une dépêche d’équivalence délivrée par l’instance compétente. 
 
Etablissement d’enseignement supérieur 
Institution dispensant un enseignement supérieur reconnu par le décret du 31/03/2004. Ces 
établissements sont, selon le secteur d’études pour lesquels ils sont habilités, une institution 
universitaire, une haute école, une école supérieure des arts, un institut supérieur 
d’architecture ou une académie universitaire. 
 
Etudiant de condition modeste 
Etudiant qui aurait été éligible pour l’octroi d’une allocation d’études en vertu de l’arrêté de 
l’Exécutif de la Communauté française du 26 avril 1993 fixant la condition peu aisée des 
candidats à une allocation d’études ainsi que des critères servant à déterminer les montants 
des allocations d’études, si leur revenu pris en compte ne dépassait pas plus de 2961€ celui du 
plafond fixé en son article 1er,§1er, sans préjudice de l’application des autres articles dudit 
arrêté (article 1er de l’AGCF du 25 mai 2007). 
 
Etudiant régulièrement inscrit  
Etudiant qui remplit toutes les conditions administratives et financières fixées par le 
Règlement Général des Etudes. 
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Etudiant finançable  
Etudiant qui entre en ligne pour le financement. 
 
Etudiant régulièrement inscrit  
Etudiant(e) qui respecte les conditions d’accès à une année d’études de l’enseignement 
supérieur, qui y est inscrit(e), au plus tard le 1er décembre de l’année académique en cours, 
sans préjudice de l’exercice des droits de recours visé au §4 de l’article 26 du décret pour 
l’ensemble des activités de cette année, à l’exception de celles pour lesquelles il ou elle aurait 
obtenu dispense conformément aux dispositions des décrets et arrêtés du Gouvernement de la 
Communauté française et qui suit régulièrement les activités d’enseignement dans le but 
d’obtenir, s’il échet, les effets de droit attachés à la réussite de l’épreuve. 
 
Evaluation de la qualité de l’enseignement 
Une commission « qualité » propre à la Haute Ecole est instaurée. 
La Haute Ecole transmet un rapport d’activités (R.A.) à la Commission communautaire 
pédagogique. 
Ce rapport d’activités contient un chapitre relatif au respect du projet pédagogique, social et 
culturel de la Haute Ecole. – voir qualité. 
 
Les autorités de la Haute Ecole procèdent à un contrôle de qualité des activités 
d’enseignement (enseignant, enseignant étudiant) et des autres missions qu’elle organise et 
notamment à une évaluation des modalités de refus d’inscription d’un étudiant.  Le recours à 
des experts extérieurs est prévu par le Gouvernement.  
 
Examen  
Opération de contrôle des acquis des étudiants portant une ou partie déterminée du 
programme d’études d’une année d’études. 
 
Examen complémentaire  
Examen(s) que le Directeur de catégorie fixe dans le cas du changement de Haute Ecole en 
vue de combler les différences entre les programmes d’études.   
 
Examen médical   
Dans la catégorie pédagogique, un examen médical complémentaire est imposé pour 
déterminer si le candidat est apte à suivre toutes les activités d’enseignement et les activités 
professionnelles. 
 
Finalité 
Partie d’une section comportant de 700 à 900 heures d’activités d’enseignement d’une ou 
plusieurs années d’études. 
 
Frais administratifs 
Frais réclamés aux étudiants par la Haute Ecole inhérents à des activités autres que des 
activités d’apprentissage (cafétéria, accès aux laboratoires en dehors des activités 
d’apprentissage, …). 
 
Frais d’études appréciés au coût réel afférents aux biens et services fournis aux 
étudiants (frais administratifs spécifiques) 
Ces frais sont établis sur avis conforme de la commission de concertation installée par 
l’organe de gestion. 
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 Frais relatifs à l’accès et à l’utilisation des bibliothèques, médiathèques et locaux de 

convivialité ainsi qu’à l’équipement et au matériel au service de l’étudiant dans la 
mesure où ils sont accessibles en dehors des périodes d’enseignement organisé par la 
HEH. 

 Frais de syllabi, documents, photocopies et consommables à l’usage de l’étudiant ou 
liés à la gestion administrative des dossiers des étudiants. 

 Frais spécifiques inhérents à la finalité de la formation de l’étudiant, à savoir 
-le matériel et équipement spécifique 
-les activités socioculturelles et voyages pédagogiques. 

 
Grade académique 
Titre correspondant au niveau atteint au cours ou à l’issue d’un cursus reconnu et attesté par 
un diplôme. Dans les cursus de type long, les grades académiques de premier cycle sont 
appelés de transition. 
 
Grille de notes 
Bulletin reprenant les activités d’apprentissage d’une année d’études et la cotation attribuée à 
l’étudiant.  
 
Grille minimale 
La grille horaire minimale  

- sert de base à une formation, quelle que soit la Haute Ecole qui l’organise ; 
- énumère et ventile l’horaire minimal des matières d’un programme d’études ; 
- fixe le nombre d’heures laissées à la liberté du pouvoir organisateur. 

Elle reprend l’ensemble des cours constituant une formation et fera toujours l’objet d’un 
décret. 
 
Grille de référence  
Dans la catégorie pédagogique, désigne une énumération des grands domaines impliqués dans 
la formation disciplinaire et interdisciplinaire des enseignants (décret du 12.12.2000 art.2). 
La grille horaire de référence est la grille horaire minimale telle qu’appliquée par la Haute 
Ecole.  Elle reprend les cours de celle-ci en les ventilant par année d’études.  Les autorités de 
la Haute Ecole ont la liberté de la modifier chaque année en la soumettant aux services du 
Directeur général de l’Enseignement non obligatoire et de la Recherche scientifique, qui 
vérifie sa conformité à la grille horaire minimale.  Il ne peut y avoir qu’une seule grille 
horaire de référence par section, option ou année de spécialisation pour la Haute Ecole et elle 
doit être distribuée aux étudiants via le règlement des études. 
 
Cette grille horaire de référence est le seul document de base que la Haute Ecole peut utiliser 
dans tous les cas où il sera fait référence au programme des cours comme, par exemple, dans 
le cas de l’octroi éventuel de dispenses, de la grille des notes, de la grille de pondération des 
notes,… 
 
La Haute Ecole n’utilisera qu’une seule grille horaire de référence par section, par option ou 
année d’études spécialisée organisée quel que soit le nombre de sites que comprend cette 
Haute Ecole. 
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Remarque : Dans la catégorie pédagogique, la grille de référence désigne une énumération des 
grands domaines impliqués dans la formation disciplinaire et interdisciplinaire des 
enseignants (décret du 12/12/2000 art.2). 
 
Haute Ecole  HEH  
Institution d’enseignement supérieur organisée par la Communauté Française dispensant un 
enseignement supérieur de type court et de type long : Haute Ecole de la Communauté 
française en Hainaut.  rue Pierre-Joseph Duménil, 4 à Mons. 
 
Implantation 
Bâtiments gérés par l’Administration générale de l’infrastructure et occupés par la 
communauté éducative de l’institution et sites où se déroulent une partie des activités 
organisées par les Autorités de la Haute Ecole. La HEH est constituée de 8 implantations 
situées dans des communes différentes de son siège administratif. 
 
 2 implantations à Tournai 
 3 implantations à Mons 
 1 implantation à Morlanwelz 
 1 implantation à Pecq. 
La liste des implantations est reprise dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française du 09/07/1996 modifié par l’AGCF du 24/11/2005. 
 
Information 

 Information obligatoire des étudiants 
Personnellement, lors de tout changement de situation (refus d’inscription, dispenses, 
admission,…) ou de la collectivité lors de toute modification.  
Lors de son inscription, l’étudiant reçoit le « contrat d’étude ».  Il comprend 

 le projet pédagogique, social et culturel 
 le règlement des études 
 le règlement général des examens  

 
 Information (circulation) 

Les membres de l’équipe éducative et les étudiants, comme membres des organes de la Haute 
Ecole, ont accès aux documents nécessaires à l’exercice de leur mandat  
Définir ici les modalités particulières à la HEH pour la circulation de l’information. 
 
Jury 
Instance académique chargée à titre principal de l’évaluation des compétences et 
connaissances, de leur certification et de l’organisation des épreuves correspondantes.  
 
Jury restreint 
Suite à une plainte écrite, adressée sous pli recommandé, adressée au secrétaire du jury 
d’examens et relative à une quelconque irrégularité commise dans le déroulement des 
examens, le Président du jury d’examens réunit un jury restreint, composé de lui-même et de 
deux membres du jury d’examens choisis parmi ceux non mis en cause dans l’irrégularité 
invoquée. 

Ce jury restreint statue séance tenante. Il est uniquement habilité à constater des irrégularités 
éventuelles dans le déroulement des examens. 

Sa décision, motivée formellement, est notifiée au plaignant dans les deux jours ouvrables. 
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La décision du jury restreint ne remplace pas celle du jury d'examens. Lorsque le jury restreint 
constate une irrégularité, il appartient au jury d'examens de tenir une nouvelle délibération, 
après avoir corrigé l’irrégularité retenue par le jury restreint. 
 
Lutte contre l’échec scolaire 

• S’inscrit dans le contexte de l’école de la réussite et est incluse dans le projet 
pédagogique, social et culturel de la Haute Ecole (point 5). 

• Etalement de la 1ère année et mise en place de mécanismes de remédiation contre 
l’échec en cours de 1ère année d’études avec la possibilité de répartir sur deux ans ou 
plus la 1ère année d’études. 

• Démarche interne conformément au décret portant diverses mesures en matière 
d’enseignement supérieur (paru au Moniteur Belge le 11 janvier 2008). 

 
Master 
Grade académique sanctionnant des études de deuxième cycle, organisées en vertu des 
dispositions du décret du 31/03/2004 ou de dispositions antérieures, valorisables pour au 
moins 60 crédits à l’issue d’une formation préalable d’au moins 180 crédits. 
 
Motif légitime 
Le Directeur de catégorie apprécie la légitimité de l’absence de l’étudiant à un examen. 
 
Missions de la Haute Ecole 
 
Les missions sont directement liées aux objectifs déclarés dans le projet pédagogique social et 
culturel.  

1. La mission première est d’assurer la formation initiale, fondée sur l’apprentissage d’un 
savoir et d’un savoir-faire. 

La HEH peut aussi assumer : 
 2.1. La Formation continuée qui permet l’adaptation du savoir à l’évolution des 

professions, des formations de spécialisation par l’approfondissement de la formation 
initiale ainsi que des formations de complément visant à l’acquisition de nouvelles 
connaissances en vue d’élargir le champ professionnel. 

 2.2. La Recherche appliquée comprend tous les travaux visant au développement  
technique et à l’application des savoirs. 

 2.3. Des Services à la collectivité, notamment par une collaboration avec le monde  
éducatif, social, économique et culturel. 

 
Mobilité  

 des étudiants  
1. Possibilité de « passerelles » à l’intérieur de l’enseignement supérieur, notamment en 

provenance de l’enseignement supérieur de promotion sociale et vice versa. 
2. Possibilité pour des étudiants, suite à des accords entre instituts supérieurs belges ou 

étrangers, de suivre certains cours ou travaux dans un autre établissement que celui 
d’origine, dans le but de favoriser la coopération entre institutions d’enseignement 
supérieur y compris les institutions universitaires. 

 
 des professeurs 

Par affectation en vertu des besoins pédagogiques dans une ou plusieurs catégories 
d’enseignement   
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Par échanges via des conventions de partenariat ou de collaboration entre établissements 
d’enseignement supérieur belges et étrangers  

 
 
Organisations représentatives des étudiants au niveau communautaire 
Association ou regroupement d’associations d’étudiants subsidiées par le Gouvernement.  
(FEF….) 
Objectifs : 

 représenter les étudiants de la Haute Ecole 
 défendre et promouvoir leurs intérêts en matière d’enseignement, de pédagogie, de 

gestion, d’accès,… 
 susciter la participation citoyenne des étudiants. 
 assurer la circulation de l’information auprès et en provenance des étudiants. 

 
Passerelle 
Processus académique autorisant un étudiant à poursuivre des études dans un autre cursus ou 
dans un autre type d’études en vertu de l’AGCF du 30 juin 2006 (modifié par l’AGCF paru au 
Moniteur Belge du 5 juin 2008). 
 
Pondération 
Attribution à chacun des éléments servant à élaborer une moyenne d’un coefficient qui 
exprime son importance relative. 
 
Prérequis 
Matières dont la maîtrise est indispensable à l’inscription ou cours ne pouvant faire partie des 
48 crédits minimum pour une réussite partielle. Les prérequis sont déterminés chaque année 
par le conseil de catégorie et mentionnés dans le programme des études de l’année 
académique. 
 
Programme d’études 
L’ensemble des activités d’apprentissage qui constituent les études ; le programme en précise 
l’organisation temporelle en années d’études et les crédits associés. 
 
Partenariat 
Accord de collaboration entre les Hautes Ecoles et des établissements d’enseignement 
fondamental et secondaire, de promotion sociale, institutions universitaires ou personnes 
morales ou juridiques issues du monde professionnel, culturel ou socio-économique dans le  
but de développer toute forme de synergie nécessaire à une utilisation rationnelle des 
ressources affectées. 
 
Participation 
Un Conseil des étudiants est créé au sein de chaque Haute Ecole.  Il est composé au moins de 
7 membres élus chaque année par l’ensemble des étudiants (1 représentant par département).  
Les élections doivent réunir au moins 10 ou 15% des étudiants selon la taille de l’école. – voir 
aussi « conseil des étudiants » et « organisations représentatives des étudiants ». 
  
Plagiat 
C’est l’utilisation des écrits ou des idées d’autrui sans mention d’emprunt, en évitant de 
mentionné de qui elles émanent.  Les fraudeurs se les attribuent donc au détriment de leurs 
créateurs. 
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Projet pédagogique, social et culturel  
Est la base de la création d’une Haute Ecole.  Il précise l’ensemble des moyens mis en œuvre 
pour atteindre (au minimum) les 10 objectifs suivants : 
 
1° description des moyens mis en œuvre par la Haute Ecole pour intégrer les objectifs 

généraux et missions de l’enseignement supérieur visées au Titre Ier du décret du 31 
mars 2004;. 

2° définition des missions de la Haute Ecole, de l’articulation de ces missions entre elles 
et de la disponibilité des acteurs, notamment les enseignants, dans le cadre de ces 
missions; 

 
3° définition des spécificités de l’enseignement de type court et/ou de type long 

dispensé par la Haute Ecole et description des moyens mis en œuvre pour maintenir 
ces spécificités; 

 
4° définition des spécificités de l’enseignement, liées au caractère de la Haute Ecole et 

les moyens mis en œuvre pour maintenir ces spécificités; 
 
5° description des moyens mis en œuvre pour promouvoir la réussite et lutter contre 

l'échec; 
 
6° Description des moyens mis en oeuvre pour assurer la mobilité étudiante et 

enseignante avec les autres établissements d'enseignement supérieur belges ou 
étrangers; 

 
7° définition des modalités d'organisation de la participation des acteurs de la 

Communauté éducative au sein de la Haute Ecole et de circulation de l'information 
relative notamment aux décisions des autorités de la Haute Ecole; 

 
8° Description des moyens mis en œuvre pour intégrer la Haute Ecole dans son 

environnement social, économique et culturel; 
9° Définition des modalités de mise en oeuvre du contrôle de la qualité au sein de la 

Haute Ecole; 
 
10°    Description des moyens mis en œuvre par la Haute Ecole pour favoriser   
          l'interdisciplinarité au sein d'une catégorie d'enseignement ou entre les catégories  
         d'enseignement dispensé par la Haute Ecole. 
 
Qualité  
Pour permettre aux étudiants d’acquérir des diplômes qui leur donnent des chances égales sur 
le marché du travail, tant en Belgique que dans les autres pays européens, il est nécessaire 
d’organiser un contrôle de qualité au sein des établissements. 
L’ensemble de ce contrôle fait l’objet d’un rapport qui est transmis au Gouvernement, à la 
Commission communautaire pédagogique et à la Cellule de prospective pédagogique. 
Ces rapports font l’objet d’une évaluation par les services du Gouvernement et par les experts 
extérieurs.  Voir contrôle + évaluation de la qualité de l’Enseignement supérieur. 
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Rapport d’activités 
Les autorités de la Haute Ecole transmettent à la Commission communautaire pédagogique et 
aux Commissaires du Gouvernement un rapport d’activités complet selon les dispositions qui 
devraient être fixées lors de l’année académique 2008-2009. 
Ces instances rendent un avis portant sur le respect du projet pédagogique, social et culturel.  
Cet avis ne porte pas sur la méthode pédagogique en tant que telle, mais sur le point de savoir 
si les autorités de la Haute Ecole mettent en œuvre les moyens pour atteindre les différents 
objectifs de leur projet. 
La dite commission remet au Gouvernement et au Conseil général des Hautes Ecoles le 
rapport d’activités accompagné de l’avis précité. 
 
Recherche appliquée 
Comprend les activités visant au développement technique et à l’application des savoirs. A cet 
égard on se référera aux travaux du Conseil de l’Education et de la Formation et du Conseil 
permanent de l’enseignement supérieur. 
La recherche appliquée peut se faire dans un partenariat entre, d’une part, l’enseignement 
supérieur, et d’autre part, les entreprises, les services publics et le secteur non marchand qui 
pourront faire appel aux qualifications du personnel de l’enseignement supérieur hors 
université. 
Un centre de recherche propre à la HEH a été créé sur ses fonds propres durant l’année 
académique 2007-2008. 
 
Règlement général des études 
Est arrêté par les autorités de la Haute Ecole, rendu public et distribué aux étudiants. 
Il fixe : 

 les modalités d’inscription 
 les objectifs poursuivis par chaque programme d’études 
 la description de chaque programme d’études 
 l’organisation de l’année académique 
 les droits d’inscription et les frais administratifs (spécifiques) 
 le règlement disciplinaire et les procédures de recours 
 les possibilités d’études et de remédiation, les possibilités de dispenses 
 les méthodes pédagogiques 
 le règlement spécifique de chaque catégorie. 

 
Refus d’inscription 
La décision portant refus d’inscription est la compétence du Collège de Direction. 
 
Règlement général des examens 
Est fixé par les autorités de la Haute Ecole, est public et est distribué aux étudiants. 
Il fixe : 

1) les périodes des examens 
2) les conditions de réussite et les critères d’évaluation 
3) les modalités d’organisation et le déroulement des examens 
4) les modes de fonctionnement des jurys 
5) les modes d’introduction, d’instruction et de résolution des plaintes d’étudiants 

relatives à des irrégularités dans le déroulement des examens 
6) la détermination de l’autorité compétente pour décider d’un refus d’inscription aux 

examens et les modalités d’exercices des droits de recours 
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7) les conditions de dispenses pour les étudiants qui changent de Haute Ecole en cours 
d’études 

8) les conditions de dispenses pour les étudiants qui recommencent une même année 
d’études. 

 
Report de notes 
Autorisation accordée à un étudiant de conserver pendant deux années académiques, le 
bénéfice d’une note afférente à une activité d’enseignement durant un même cursus et dans 
une même Haute Ecole. 
 
S.A.R. 
Service d’aide à la réussite mis en place dans le cadre du décret du 18 juillet 2008 
démocratisant l’enseignement supérieur, œuvrant à la promotion de la réussite des étudiants et 
créant l’Observatoire de l’enseignement supérieur. 
  
Section 
Subdivision d’une catégorie. 
 
Serment de Socrate 
Dans la catégorie pédagogique, désigne l’engagement prononcé publiquement par les 
diplômés instituteurs et régents, au cours d’une cérémonie organisée par les autorités de la 
Haute Ecole, à mettre toutes leurs forces et toute leur compétence au service de l’éducation de 
tous les élèves qui leur seront confiés (décret du 12.12.2000 art.27). 
 
Session d’examens 
Période de l’année académique pendant laquelle ont lieu les examens et siègent les jurys 
d’examens. 
 
Stage 
Activité d’apprentissage qui s’exerce en dehors de l’établissement. 
 
S.T.O.R.E. 
Service transversal d’orientation et de réorientation mis en place dans le cadre du décret du 18 
juillet 2008 démocratisant l’enseignement supérieur, œuvrant à la promotion de la réussite des 
étudiants et créant l’Observatoire de l’enseignement supérieur. 
  
Travail de fin d’études (ou mémoire) 
Désigne une production écrite personnelle et original par laquelle l’étudiant d’une année 
terminale utilise son acquis dans le cadre particulier du sujet qu’il a choisi de développer et de 
la recherche qu’il mène à ce propos.  Il donne lieu à une présentation orale devant un jury 
désigné par les Autorités de la Haute Ecole. 
 
Tutorat 
Le tutorat est une relation formative entre un apprenant, le tuteur, et une personne (ou un 
petit groupe de personnes) en apprentissage.  
 
Type 
Ce qui caractérise une formation supérieure liée à sa finalité professionnelle, ses méthodes 
pédagogiques et le nombre de cycles de formation initiale. L’enseignement supérieur de type 
court comprend un seul cycle ; celui de type long comprend deux cycles de base. 
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http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Apprenant&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tuteur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Apprentissage
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L’enseignement supérieur de type long est de niveau universitaire.  Il sanctionne des études 
organisées en deux cycles.  Le premier cycle comprend trois années d’études et le deuxième 
cycle comprend au moins deux années d’études.  Les études supérieures de type long du 
premier cycle sont sanctionnées par le grade de bachelier. 
Les études supérieures de type long du deuxième cycle sont sanctionnées par le grade 
suivant : master. 
 
Valorisation des acquis 
Processus d’évaluation et de reconnaissance des savoirs et compétences d’un candidat dans le 
contexte d’une admission aux études. 
 
Volontariat 
Le volontariat est défini par la loi du 3 juillet 2005. Il couvre toute activité exercée, sans 
rétribution ni obligation de la part du volontaire, au profit d’une ou de plusieurs personnes 
autres que celles qui exercent l’activité. 
 

Références  (Liste donnée à titre indicatif et non exhaustive) 
 
 

• Décret du 5 août 1995 fixant l’organisation générale de l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles. 
• AGCF du 02/07/96 
• Décret du 9 septembre 1996 relatif au financement des Hautes Ecoles organisées ou subventionnées 

par la Communauté française. 
• Décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Ecoles organisées ou 

subventionnées par la Communauté française. 
• Décret du 8 février 1999 relatif aux fonctions et titres des membres du personnel enseignant des Hautes 

Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française. 
• Décret du 26 avril 1999 portant création de nouvelles études dans les Hautes Ecoles organisées ou 

subventionnées par la Communauté française. 
• Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents. 
• Décret du 31 mars 2004. 
• Loi du 3 juillet 2005, modifiée 19 juillet 2006 (MB 11.08.2006) 
• Décret du 20 juillet 2006 relatif aux droits et aux frais perçus dans l’enseignement supérieur non 

universitaire. 
• Décret du 30/06/2006 modernisant le fonctionnement et le financement des Hautes Ecoles. 
• Décret régulant le nombre d’étudiants dans certains cursus de premier cycle de l’enseignement 

supérieur. 
• Décret du 2 juin 2006 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles organisées ou 

subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales. 
• AGCF du 14/07/2006 paru au MB du 16/08/2006 modifiant l’AGCF du 02/07/2006 fixant 

l’organisation de l’année académique et les conditions de refus d’une inscription et portant règlement 
général des examens dans les Hautes Ecoles organisées par la Communauté française. 

• AGCF du 30/06/06 fixant les passerelles donnant accès aux études organisées en Hautes Ecoles 
(modifié par l’AGCF paru au Moniteur Belge du 5 juin 2008). 

• Décret du 11 janvier 2008  portant diverses mesures en matière d’enseignement supérieur en ce y 
compris l’aide à la réussite. 

• Décret du 18 juillet 2008 démocratisant l’enseignement supérieur, œuvrant à la promotion de la 
réussite des étudiants et créant l’Observatoire de l’enseignement supérieur 

•  Circulaires ministérielles prises en application des lois, décrets et arrêté 



Index des textes légaux et réglementaires (1) 
 
 

 Loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l'enseignement 

 Décret du 5 août 1995 fixant l’organisation générale de l’enseignement supérieur en 
Hautes Ecoles 

 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 2 juillet 1996 fixant 
l'organisation de l'année académique et les conditions de refus d'une inscription et 
portant règlement général des examens dans les Hautes Ecoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française 

 Décret du 9 septembre 1996 relatif au financement des Hautes Ecoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française 

 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 septembre 1997 
déterminant les conditions et la procédure d’octroi de l’équivalence des diplômes ou 
certificats d’études étrangers aux certificats et diplômes d’enseignement supérieur de 
type court et de type long 

 Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des 
régents 

 Décret du 16 mai 2002 relatif à la promotion de la santé dans l’enseignement supérieur 
 Décret du 27 février 2003 établissant les grades académiques dans les Hautes Écoles 

organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles 
horaires minimales  

 Décret du 31 mars 2004 définissant l’enseignement supérieur, favorisant son 
intégration à l’espace européen d’enseignement supérieur et refinançant les universités 

 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 juin 2006 fixant les 
passerelles donnant accès aux études organisées en Hautes Ecoles  

 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 juin 2006 fixant les 
conditions d'accès aux études à l'université pour les porteurs de grades académiques 
délivrés hors université 

 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 juillet 2006 fixant la liste 
des frais appréciés au coût réel afférents aux biens et services fournis aux étudiants qui 
ne sont pas considérés comme perception d'un droit complémentaire par les Hautes 
Ecoles, les Ecoles supérieures des Arts et les Instituts supérieurs d'Architecture 

 Circulaires ministérielles prises en application des lois, décrets et arrêtés 
 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 mars 2007 définissant ce 

qu’il y a lieu d’entendre par étudiant de condition modeste dans l’enseignement 
supérieur hors universités 

 Décret du 19 juillet 2007 complétant le mécanisme de démocratisation des études 
supérieures hors universités 

 Décret du 11 janvier 2008  portant diverses mesures en matière d’enseignement 
supérieur en ce y compris l’aide à la réussite. 

 Décret du 18 juillet 2008 démocratisant l’enseignement supérieur, œuvrant à la 
promotion de la réussite des étudiants et créant l’Observatoire de l’enseignement 
supérieur 

 Circulaires ministérielles prises en application des lois, décrets et arrêtés 
 
(1) Liste donnée à titre indicatif et non exhaustive.  
 
Ces documents peuvent être consultés par les étudiants dans les secrétariats des étudiants de 
chaque site de la Haute Ecole. 




